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CELLULES POUCH

BATTERIES VERKOR 
PUISSANCE – SÉCURITÉ - DURABILITÉ

Haute densité 
énergétique Durabilité élevée

Traçabilité Tests de sécurité

MODULE



LES DIFFERENTES CHIMIES DE BATTERIES
La production des cellules et modules de batterie lithium-ion

LES BATTERIES NMC (NICKEL MANGANESE COBALT) et dérivées 
(Enrichie en Manganese)

LES BATTERIES LFP (LITHIUM FER PHOSPHATE)

LES BATTERIES LMFP (LITHIUM MANGANESE FER PHOSPHATE)

•Haute densité énergétique (180-300 Wh/kg), 
idéale pour les véhicules électriques.
•Bonne stabilité thermique, limitant les 
risques de surchauffe.
•Durée de vie correcte (800-2000 cycles), 
inférieure aux LFP/LMFP.

•Coût élevé à cause du cobalt et du nickel, 
avec des enjeux éthiques et 
environnementaux.
•Risque thermique en cas de défaillance, 
pouvant entraîner un incendie.

•Sécurité élevée, faible risque de surchauffe 
ou d'explosion.
•Longue durée de vie (2000 à 6000 cycles), 
bon coût-efficacité.
•Matériaux moins chers et plus abondants 
que les NMC.

•Densité énergétique plus faible (100-
200 Wh/kg), limitant certaines 
applications.
•Moins performantes par temps froid.

•Équilibre entre sécurité, durée de vie (2000-
3000 cycles) et densité énergétique.
•Matériaux économiques et à faible impact 
environnemental.
•Bonnes performances à différentes 
températures.

•Technologie récente, incertitudes sur la 
fiabilité à long terme.
•Densité énergétique inférieure aux 
NMC, limitant certaines applications 
exigeantes.
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LE CALENDRIER PREVISIONNEL DE LA PROCEDURE D'AUTORISATION ZGI3

20 avril 2026 Juillet – Septembre 2026Début juin 2026
Octobre - 

Décembre 2026



La CNDP

Rôle de la CNDP



ROLE CNDP : le mot de la garante



BILAN
Lancement de la 
concertation, Bourbourg
Partage des contributions 
et clôture, Dunkerque

2

1 Transition énergétique et 
avenir de l’électromobilité

3

Battery Event, base vie de la Gigafactory 1
Maison de quartier Basse Ville, Dunkerque
Marché, Boulogne-sur-Mer
Marché, Dunkerque
Forum DK Job, Dunkerque
Marché, Calais
Port Center + visite, Dunkerque

Emploi et formation, ULCO
Impacts 
environnementaux, 
Dunkerque
Réindustrialisation, 
Gravelines7



BILAN

775 participants dont 596 rencontrées lors des débats mobiles et 
179 lors des reunions et ateliers thématiques.

4620 connexions uniques au site Internet
 
11 contributions, questions, et réponses associées sur la plateforme 
de concertation.

42 retours de questionnaires (cartes T)

61 questionnaires renseignés

5 cahiers d’acteurs réceptionnés

https://colidee.com/ZGI3-GF2-3



Engagement 1 : veiller à la diversité des
publics et des territoires

Maintenir actifs les publics déjà rencontrés lors de la concertation préalable

Au travers du choix des localisations des réunions publiques dans le cadre de la
concertation continue (dispositif à finaliser et valider), d’un comité de suivi associant
l’ensemble des parties prenantes dont les publics rencontrés et moteurs

VERKOR a déjà intégré dans son dispositif de recrutement actuel pour la
Gigafactory1 l’organisation de Job dating à Calais

Actuellement 20% des salariés vivent dans le bassin du calaisi

ENSEIGNEMENTS & ENGAGEMENTS

Engagement 4 : informer et échanger avec les
publics éloignés

La rencontre avec des personnes généralement éloignées des processus de concertation
grâce à des évènements de proximité : marché de Dunkerque, salon de l’emploi DK Job,
Maison de quartier de Basse ville et visite du Port Center

L’authenticité des échanges et la pertinence des questions posées ont permis de saisir la
réalité vécue des habitants et la manière dont ils perçoivent les maitres d’ouvrages ainsi
que le projet

VERKOR a déjà intégré dans son dispositif de recrutement actuel pour la
Gigafactory1 l’organisation de recrutement allant au devant du public
généralement éloigné des circuits conventionnels.

Engagement 3 : continuer à informer les
publics sur l’évolution du projet

Les maîtres d’ouvrages s’engagent à continuer à informer et tenir compte des retours du
publics sur les éléments clés du projet qui évolueront :

le GPMD s’engage à expliquer et détailler la stratégie de compensation
encore en discussion avec la DDTM au cours d’une réunion publique dans le
cadre de la procédure de consultation parallélisée liée à la demande
d’autorisation environnementale pour la création de ZGI3

VERKOR s’engage à intégrer dans le dispositif de concertation continue du
projet de réalisation des Gigafactory 2 & 3, une réunion présentant et
expliquant les impacts découlant du choix technique des formats de cellules
et chimie associée.

Engagement 2 : Port Center outil de
communication et d’information

Le GPMD entend renforcer le rôle du Port Center comme outil de
communication et d’information auprès de tous les publics, afin de mieux
présenter les activités portuaires et les projets en cours de développement sur
la zone industrialo-portuaire



Demandes de précisions issues du bilan de la garante

Pour le GPMD : Préciser les mesures compensatoires 
environnementales, leur optimisation et intégrant 
des mesures de gestion des eaux pluviales. Préciser 
les impacts sur les implantations agricoles

Pour Verkor : Préciser les caractéristiques des formats 
et chimies utilisés dans le processus de fabrication 
en présentant les impacts sur l’environnement et les 
risques technologiques



Questions / Réponses

Questions / Réponses



Réponse aux questions

ZGI3 : la compensation 
écologique



GPMD – Mesures de compensation

- Inventaires écologiques réalisés entre août 2021 et juin
2022 sur l'ensemble des groupes d'espèces

- Enjeux identifiés comme :
o Faible pour les habitats naturels
o Fort pour les zones humides
o Modéré pour l’avifaune
o Modéré pour les amphibiens
o Fort l’ichtyofaune
o Négligeable à faible pour les autres groupes

d'espèces (flore, chiroptères, mammifères terrestres,
reptiles, insectes, macro-invertébrés, mammifères
terrestres)

Etat Initial Impacts

- Impacts bruts forts pour les zones humides : 47,3 ha
impactés dont 20,90 ha en phase 1 pour les 2 nouvelles
Gigafactories

- Impacts bruts négligeables à faibles sur les habitats
naturels

- Impacts bruts fort pour l'anguille d'Europe ou la Loche
de rivière

- Impacts bruts modérés pour les amphibiens, les
chiroptères, certaines espèces d'oiseaux (dont linotte
mélodieuse, faucon crécerelle, fauvette
grisette, alouette des champs, busard des roseaux,
bergeronnette printanière, perdrix grise)

- Impacts bruts négligeables à faibles pour les autres
espèces

→Evaluation des enjeux et des impacts bruts du contexte biologique 



REPONSE AUX QUESTIONS : GPMD – Mesures de compensation

- Evitement :
o Adaptation des emprises travaux et projet (le projet évite les zones à plus fort enjeu écologique : cf Ecobilan)

- Réduction :
o Adaptation du calendrier des travaux au cycle biologique des espèces
o Gestion des espèces exotiques envahissantes
o Pêche de sauvegarde
o Capture/relâche des amphibiens
o Dispositif pour limiter l'installation des oiseaux en phase chantier
o Aménagements écologiques et gestion des habitats sur les couloirs techniques
o Réhabilitation des bandes herbacées le long du nouveau watergang
o Réduction des nuisances lumineuses en phase chantier et exploitation

→ Après mise en oeuvre des mesures d’évitement et de réduction, persistances d'impacts
résiduels non négligeables

→ Phase 1 :
Zones humides avec impact résiduel fort
7 habitats avec impact résiduel faible
14 espèces avec impacts résiduels ≥ à faible (Oiseaux, Amphibiens)

→ Nécessité de mettre en place des mesures de compensation écologique

→Application de la démarche ERC



Outil de dimensionnement : méthode

Niveau d’intérêt global (NIG) = Σ NI (Niveau d’intérêt global de l’habitat) 

La méthode de dimensionnement
automatisée de la compensation développée
par Biotope est basée sur le travail de la CDC
Biodiversité réalisé dans le cadre de la révision
du SDPN, et de l’actualisation de l’Ecobilan.

PHASE 1 : Choix des sites proposés à la compensation
3 indicateurs d’éligibilité (pression, connectivité, enjeu règlementaire/patrimonial)

PHASE 2 : Calcul des Unités de biodiversité « UB » pour chacun des cortèges
concernés :
• Sur les emprises projets pour l’évaluation de la dette du projet.
• Sur les emprises compensatoires pour l’évaluation de l’effet du projet

compensatoire sur les milieux pour les espèces et cortèges impactés.

Unités de Biodiversité (UB) = Surface de l’habitat (en ha) x 
Niveau d’intérêt de l’habitat (NI) x Responsabilité portuaire (Po)

PHASE 3 : Pour chacun des cortèges la somme des Unités de 
Biodiversité est faite et le bilan global constitue le bilan 
compensatoire du projet.



Besoin compensatoire ZGI3 – Phase 1

Selon la méthode de dimensionnement de la compensation présentée ci-dessus, la dette écologique pour le projet ZGI3 phase 1 est répartie
de la sorte :



Mesures compensatoires

Site de compensation Surface (ha)

ZGI3-01 5,39

ZGI3-02 10,97

ZGI3-03 3,65

ZGI3-04 28,13

ZGI3-05 5,88

ZGI3-06 2,28

ZGI3-07 3,15

ZGI3-08 18,84

TOTAL 78,3



Actions écologiques compensatoires

Code action 
écologique

Code guide THEMA 
CEREMA

Intitulé actions écologiques Surface (ha)

01

C1.1-a

Restauration de prairies mésophiles et mésohygrophile 53,54

02 Création de boisement humide 4,35

03 Restauration de prairies humides 9,80

04 Plantation de haies d’espèces indigènes riches en espèces 1,32

05 Développement spontanée de phragmitaies 3,65

06 Création de zones en eaux temporaires ou permanentes 0,20

07 Libre évolution de milieu semi-ouverts 5,42

• 8 sites : 78,3 ha
• Les habitats visés par les besoins compensatoires des sujets faune et flore du projet sont en cohérence avec les objectifs de restauration

des zones humides.
• Actions écologiques nécessaires pour la réalisation des mesures compensatoires :



Vérification de l’équivalence écologique

• Les mesures compensatoires permettent à des espèces et des milieux similaires à ceux impactés de se développer de manière pérenne.
• Les mesures compensatoires proposées permettre d’atteindre une qualité fonctionnelle et une quantité équivalente.
• Les mesures compensatoires proposées sont proportionnelles aux enjeux et aux impacts du projet.

Impact résiduel négligeable

Impact résiduel négligeable



Zones humides impactées et compensation
Critères 

Zones humides 
impactées 

Sites de compensations Conforme ? 

Superficie du site 20,895 ha 
14,61 ha + 4,94 ha + 3,21 ha = 22,76 ha 

Soit 109% de la surface du site impacté  

Appartenance au même 
SAGE 

SAGE Delta de l’Aa SAGE Delta de l’Aa  

Masse d’eau surface FRAR61 – Delta de l’Aa FRAR61 – Delta de l’Aa  

Pressions anthropiques 
similaires dans la zone 
contributive 

Zones contributives restreintes à la surface des sites étudiés. Site impacté et 
sites de compensation dans un environnement proche  

Paysages similaires 
Les paysages des sites étudiés sont similaires, dans un environnement 

côtier et industriel. Le site de compensation n°1 (MC 02 et MC03) se situe 
dans un environnement plus agricole. 

 

Même système 
hydrogéomorphologique 

Côtier Côtier  

Habitats  

Habitats impactés par le 
projet : 

 
Friches jachères ou 

terres arables 
récemment 

abandonnées (I1.5) 
 

Roselières et formations 
à grandes hélophytes 

(C3.2) 
 

Prairies de fauche de 
basse et moyenne 

altitude (E2.2) 
 

Eaux courantes très 
artificielles non salées 

(J5.4) 
 

Habitats visés par la restauration/création : 
 

Roselières et formations à grandes hélophytes 
(C3.2) 

 
Prairies de fauche de basse e tmoyenne altitude 

(E2.2) 
 

Prairies mésiques non gérées (E2.7) 
 

Prairies eutrophes et mésotrophes humides ou 
mouilleuses (E3.4) 

 
Lisières et prairies humides ou mouilleuses à 

grandes herbacées et à fougères 
(mégaphorbiaie/ourlet nitrophile) (E5.4) 

 
Forêts riveraines et forêts galeries, avec 

dominance d’Alnus, Populus ou Salix (G1.1) 
 

Haies d’espèces indigènes riches en espèces 
(FA.3) 

 
Mares temporaires et permanantes 

 

 

Additionnalité / 

Les sites de compensation ne font l’objet d’aucun 
engagement privé ni d’aucune mesure de 
compensation écologique. Les sites sont 

propriétés du GPMD. 

 

 



Zones humides impactées et fonctionnalité

Sur les 35 indicateurs étudiés dans la méthode, 21 sont associés
à une perte fonctionnelle sur le site impacté.

Sur les sites de compensation après mise en œuvre des mesures,
un gain fonctionnel est envisagé sur 26 indicateurs.

• 13 indicateurs sont associés à un gain fonctionnel après
mise en œuvre des mesures compensatoires sur le site MC
02 et 03 ;

• 20 indicateurs sont associés à un gain fonctionnel après
mise en œuvre des mesures compensatoires sur le site MC
08 ;

• 10 sont associés à une équivalence fonctionnelle conforme
au ratio défini, c’est-à-dire que les mesures compensatoires
ont permis de compenser la fonctionnalité sur ces
indicateurs avec un ratio supérieur ou égal à 150%.

→ Tableurs OFB réalisés sur 19,55 ha (14,61 ha MC 02 + 03 et
4,94 ha MC08 sud)

Il y a également de la restauration de zone humides sur 3,21 ha
en partie nord de la MC08, le ratio surfacique est bien respecté
(22,76 ha au total, soit 109%)



Questions / Réponses

Questions / Réponses



Comité de suivi

Missions, objectifs et 
modalités de 
fonctionnement du 
Comité de Suivi



Comité de suivi



Annexes : planches back up

Annexes



Annexes

Contexte du marché de 
la batterie



LES DIFFERENTES CHIMIES DE BATTERIES
La production des cellules et modules de batterie lithium-ion



Prévisions de croissances / Co2 élec Vs thermique / suffisance des ressources / infrastructure de 
charge capacité de production électrique

ENJEUX du marché



La décarbonation de la mobilité

À gabarit équivalent, un véhicule électrique vendu aujourd’hui en Europe
émet environ 4 fois moins de CO₂ qu’un véhicule thermique sur 
l’ensemble de son cycle de vie.
source : ICCT – Life Cycle Assessment 2025

International Council of Clean Transportation

fabrication (véhicule + batterie), énergie/carburant, usage 

réel, entretien et fin de vie



Annexes 

Cotation des impacts 
résiduels



Impacts résiduels



Impacts résiduels



Impacts résiduels



Annexes 

Modalités de la 
concertation continue



DOSSIER DE CONCERTATION VERKOR / GPMDP. 6 DOSSIER DE CONCERTATION VERKOR / GPMD
Modalités de la concertation continue

Les objectifs de la concertation continue : 
Les objectifs de la concertation continue sont les suivants : 
- Présenter aux publics les enseignements tirés par VERKOR et le GPMD suite à la concertation préalable du public ,
- Présenter et partager les éléments d’information et compléments en réponse au bilan de la garante de la CNDP.
- Permettre au public d’échanger sur le projet et d’être informé de l’avancement du projet et des premiers résultats 
des études menées

La concertation continue a pour enjeux : 
- De clarifier pour les publics les grandes étapes et le calendrier d’élaboration du projet ; 
- De veiller à ce que ces publics soient associés et informés des décisions majeures ; 
- D’assurer de la mise à disposition des études, notamment les études environnementales ; 

Les modalités de la concertation continue : 
Ces modalités se déclinent ainsi selon plusieurs axes : 

• Réunions publiques de reddition des comptes (19 et 20 Novembre 2025) 

Les réunions de reddition des comptes constituent la première étape de cette concertation continue, permettant de : 
- Présenter au public les enseignements tirés de la concertation préalable ; 

- Répondre aux points que la CNDP a jugé insuffisamment développés dans le mémoire en réponse : 
o Mesures compensatoires prévues par le GPMD dans le cadre de la création de ZGI3, 
o Choix du format de cellule et chimie associée par VERKOR, 
o Mesures de réduction des impacts prévues par VERKOR. 

- Présenter les grandes lignes de la concertation continue. 



DOSSIER DE CONCERTATION VERKOR / GPMDP. 6 DOSSIER DE CONCERTATION VERKOR / GPMD
Modalités de la concertation continue

• Lettre d’information

VERKOR s’engage à mettre en place une newsletter pour tenir le public informé des avancées du projet et des 
études techniques et environnementales. 
La newsletter sera diffusée par courrier électronique aux personnes ayant laissé leurs coordonnées lors de la 
concertation préalable et des réunions publiques de reddition des comptes et aux destinataires du kit d’information 
utilisée pour annoncer les réunions publiques (communes, EPCI, etc.) 
Il sera possible de s’inscrire à la newsletter depuis le site internet de VERKOR (www.verkor.com) ou du projet.
La newsletter sera également mise en ligne sur le site internet du projet. 

Plan type de la newsletter : 
1. Mot de la garante (rappel de son rôle et de son adresse mail) 
2. Les dernières avancées/évolutions du projet 
3. Les prochains rdv/échéances (date des réunions / de la mise en ligne des documents / etc.) 
4. Autres actualités liées au projet au besoin 
5. Un rappel des chiffres clés du projet (bandeau similaire à celui d’un communiqué de presse) 
6. Un calendrier du projet (indiquant où on se situe) 

Première parution : 1er trimestre 2026
Périodicité : en fonction de l’actualité du projet (environ 2 fois par an) 

http://www.verkor.com/


DOSSIER DE CONCERTATION VERKOR / GPMDP. 6 DOSSIER DE CONCERTATION VERKOR / GPMD
Modalités de la concertation continue

• Questions/réponses 

Une adresse mail du projet sera mise à disposition du public sur le site, et relayée dans les newsletters. 
A partir des questions les plus fréquentes posées par le public, une foire aux questions sera mise en ligne sur le site 
internet du projet. 

• Comité de suivi

VERKOR s’appliquera à mettre en place un comité de suivi regroupant un spectre large de parties prenantes : 
Elus ou apparentés : parmis les communes concernées (notamment Bourbourg, Craywick, St Georges-sur-l’Aa, 
Gravelines, Dunkerque, Calais… et la CUD)
Services de l’état (notamment DREAL, DDTM, SDIS, ARS…)
Citoyens: seront notamment contactés l’ensemble des personnes ayant contribué lors de la concertation préalable 
ou ayant accepté de fourir leurs coordonnées lors de celle-ci).
Associations : notamment celle s’étant manifesté ou exprimé lors de la concertation préalable.
Experts indépendants : notamment parmis les experts ayant participé à la table ronde sur la transition énergétique 
et l’avenir de l’électromobilité.
Industries 
Garante de la CNDP
GPMD

Objectifs du comité : 
 - Informations descendantes de VERKOR pour informer de l’avancement du projet (choix format/chimie, lancement 
et avancement des études, etc…) permettant des échanges et des avis à même d’améliorer le projet.
- Informations/contributions des participants eux-même vis à vis du maître d’ouvrage
 - Conseil/construction/validation d’une stratégie d’information/contribution du public (ex : comité de rédaction de la 
newsletter, contenu et méthodologie des ateliers thématiques)



DOSSIER DE CONCERTATION VERKOR / GPMDP. 6 DOSSIER DE CONCERTATION VERKOR / GPMD
Modalités de concertation continue

Modalités : 
 - Réunions bimestrielles (fréquences à ajuster en fonction de la dynamique du projet) : 2h en mixte 
présenciel/distanciel. La première réunion du Comité de Suivi sera prévue au premier trimestre 2026 avec l’objectif 
un premier échange permettant à tous les membres une mise à niveau sur la connaissance des différentes 
composantes et enjeux du projet. 
Lors de la première reunion du comité de suivi sera étudiée la réponse du GPMD au bilan de la garante concernant 
les précisions sur les mesures compensatoires environnementales, ainsi que sur les impacts sur les implantations 
agricoles. Les modalités de communication de ces informations au public seront également discutées.
 - Réunions locales, à adapter en fonction des aspects de facilité de déplacement dépendantes des contraintes des 
futurs participants. A défaut : salle de reunion de la Gigafactory1 (base vie)
 - Envoi des documents de présentation et ordre du jour au préalable (1 semaine)

Les comptes-rendus et présentations faites lors du comité de suivi seront publiés sur le site internet du projet. 

• 2 ateliers thématiques

Ces ateliers seront organisés à des dates encore à déterminer en fonction de l’avancement du projet

 - CHOIX ET IMPACTS EN LIEN AVEC LE FORMAT ET LA CHIMIE DES CELLULES/MODULES QUI SERONT 
PRODUITS : 1ER SEMESTRE 2026

 - 1ERS ENSEIGNEMENTS DES ETUDES D’IMPACTS : 2EME SEMESTRE 2026

Ces réunions seront organisées de manière à couvrir l’ensemble du territoire, de Calais à Dunkerque en passant par 
Bourbourg.
Elles permettront une participation à la fois en présentiel et distanciel



DOSSIER DE CONCERTATION VERKOR / GPMDP. 6 DOSSIER DE CONCERTATION VERKOR / GPMD
Modalités de concertation continue

• 1 reunion de partage des contributions

Cette reunion organisée avant la phase de démarrage de l’enquête publique permettra de faire le bilan de la 
concertation continue. Elle devrait avoir lieu au premier semestre 2027. 

• Communication

En complément des newsletters et de l’ensemble des documents de présentation, des questions/réponses publiées 
sur les 2 sites internet (VERKOR et projet), un plan de communication sera activé pour mobiliser au maximum la 
population (utilisation des outils de communication communaux (CUD + Calais), du GPMD, des réseaux sociaux).
Un espace d’information et communication permanent sera ouvert au PORT CENTER.
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